
GUIDE D’INFORMATIONS 
POUR LES ENTREPRISES

COVID-19



L’AGGLOMÉRATION TARBES-LOURDES-PYRÉNÉES
MOBILISÉE À VOS CÔTÉS

La crise du COVID-19 est sans précédent…

Ce guide vous informe de l’ensemble des aides et des mesures initiées à 
diverses échelles qui vous permettront de vous accompagner dans cette 

situation de crise sanitaire.

CONSEILS & MÉDIATION MESURES EMPLOIS/
FORMATIONS

MESURES FISCALES 
ET SOCIALES

GARANTIES
BANCAIRES

AIDES COVID

AIDES FINANCIÈRES
DIRECTES



AIDES
FINANCIÈRES

MESURES
FISCALES & 
SOCIALES

QUELLES MESURES POUR
SOUTENIR NOS ENTREPRISES ?

FONDS DE 
SOLIDARITÉ 
ETAT  1 500 €
Aide mensuelle pour 
les TPE, indépendants 
et micro-entrepreneurs 
ayant subi une fermeture 
administrative OU une 
perte de CA de plus de 50%

Report de Paiement
de l’impôt sur les sociétés 
sans pénalités pour les TPE 
/ PME

Baisse du montant
du prélèvement à la source 
de l’impôt sur
le revenu

Versement anticipé
du Crédit Impôt 
Recherche (CIR)
Remboursement anticipé 
Entreprises éligible au CIR 
pour l’exercice 2020

Report échéances 
sociales des 
indépendants
Report de paiement pour les 
travailleurs indépendants 
relevant de la SSI

Report des 
cotisations sociales 
salariales et 
patronales
Report d’échéances sans 
pénalités pour les PME, TPE 
et indépendants employeurs

1 000 €
sera versée pour les 
indépendants ou les 
entreprises à 0 salarié

1 500 €
sera versée aux entreprises 
de 1 à 10 salariés

FONDS DE 
SOLIDARITÉ  
RÉGION

2 000 € à 5 000 €
Aide forfaitaire pour les 
TPE, indépendants et 
micro-entrepreneurs de 1 
à 10 salariés ayant subi une 
fermeture administrative 
ou une baisse de CA de plus 
de 50%, bénéficié du fonds 
de solidarité Etat et subi un 
refus de prêt de trésorerie

Aide régionale exceptionnelle 
pour les entreprises de 0 
à 10 salariés dont le CA a 
baissé de 40 à 50 % :

FONDS 
D’ACTION 
SOCIALE
Aide financière 
exceptionnelle ou prise en 
charge de cotisations au 
titre de l’action sociale du 
Conseil de la Protection 
Sociale des Travailleurs 
Indépendants (CPSTI) 
sur https://www.secu-
independants.fr/action-
sociale/aide-coronavirus/

PRÉVENTION 
COVID DE 
L’ASSURANCE 
MALADIE

Jusqu’à 5 000€ 
de subvention pour 
aider les TPE/PME de 
– de 50 salariés et les 
indépendants à investir 
dans des équipements 
de protection. Pour plus 
d’infos cliquez ici

https://www.secu-independants.fr/action-sociale/aide-coronavirus/
https://www.secu-independants.fr/action-sociale/aide-coronavirus/
https://www.secu-independants.fr/action-sociale/aide-coronavirus/
https://www.ameli.fr/entreprise/covid-19/une-subvention-pour-aider-les-tpe-et-pme-prevenir-le-covid-19-au-travail


MESURES
D’ACCOMPAGNEMENT

GARANTIES
BANCAIRES ET
FINANCEMENT DE
TRÉSORERIE 

ACTIVITÉ
PARTIELLE ET
FORMATIONS 

Prêt Garantie 
Etat (PGE)
Toutes les entreprises 
(à l’exception des SCI, 
des établissements de 
crédit et des sociétés de 
financement), peuvent 
demander à leur banque 
habituelle un prêt garanti 
par l’État pour soutenir 
leur trésorerie

Médiation du 
crédit
Si vous êtesconfronté à 
un refus de financement, 
un rééchelonnement de 
vos crédits,déposez votre 
dossier sur mediateur-
c r e d i t . b a n q u e - f r a n c e. f r 
(rappel sous 48H)

Médiation des 
entreprises
Appui des entrepreneurs 
dans leurs négociations 
avec leurs clients et 
fournisseurs.
Déposez votre dossier sur 
mieist.bercy.gouv.fr

Opération 
Financement du 
BFR à hauteur de 
50 K€
pour déposer un dossier 
unique de demande de 
financement, contactez votre 
expert-comptableAssociation

60 000 Rebonds
accompagne des 
entrepreneurs pour les 
aider à rebondir après un 
échec entrepreneurial 
sur 60000rebonds.com

Renforcement 
Trésorerie 
Coronavirus
Fonds de garantie de BPI 
Francepour les TPE, PME et 
ETI en complément du PGE 
(Prêt Garantie Etat)

Prêt rebond à 
taux 0%
Pour TPE PME,prêt de 
10 000 € à 300 000 € 
en parallèle d’un prêt 
bancaire du même 
montant, 7 ans, avec un 
différé de 2 ans

Ligne crédit 
confirmé 
Coronavirus
Fonds de garantie de BPI 
France pour les TPE, PME et 
ETI en complément du PGE 
(Prêt Garantie Etat)

Mise en
place
du chômage partiel 
ou technique et 
Télétravail
sur
activitepartielle.
emploi.gouv.fr,
assistance 
téléphonique 
gratuite au
0800 705 800

Plan Former 
plutôt que 
licencier
offre d’une 
formation (à 
distance) aux 
salariés en chômage 
partiel financée par 
la Région Occitanie 
pour toutes les 
entreprises 

Retrouvez toutes les 
aides et les mesures 
mises en place pour 
les entreprises face 
à la crise sanitaire 
sur notre site ici

https://mediateur-credit.banque-france.fr/
https://mediateur-credit.banque-france.fr/
https://www.mieist.bercy.gouv.fr/
https://60000rebonds.com/
https://activitepartielle.emploi.gouv.fr/aparts/
https://activitepartielle.emploi.gouv.fr/aparts/
http://0800 705 800
https://www.invest-in-tlp.fr/actualites/fiche/covid-19-aides-et-mesures-de-soutien-aux-entreprises/318


ACTIVITÉ
PARTIELLE ET
FORMATIONS 

FONDS DE SOLIDARITÉ ÉTAT-RÉGION ,
MON ENTREPRISE EST-ELLE ÉLIGIBLE ?

Si baisse du chiffre 
d’affaires  (CA) entre 40 et 

50%

Si baisse de chiffre 
d’affaires (CA) de + 

de 50% ou fermeture 
administrative

Si moins de 1 million 
de CA et 60 000€ de 

bénéfices 
Si moins de 1 million 
de CA et 60 000€ de 

bénéfices 

Subvention 
forfaitaire de

1 500 €
fonds 

exceptionnel de 
solidarité Région 

Occitanie

Subvention 
forfaitaire de

1 000 €
fonds 

exceptionnel 
de solidarité 

Région 
Occitanie

Subvention 
forfaitaire de 

2 000 € 
jusqu’à
5 000€*

fonds 
exceptionnel 
de solidarité 

Région 
Occitanie

Aucun 
salarié

Aucun 
salarié

Subvention
mensuelle pouvant 
aller jusqu’à 1 500 € 
fonds de solidarité 

État

Subvention 
mensuelle 
pouvant 

aller jusqu’à
1 500 € - 
fonds de 
solidarité 

État

Effectif 
de 1 à 10 
salariés

Effectif 
de 1 
à 10 

salariés

MON ENTREPRISE

&
&

*cliquez ici pour connaître 
le détail des conditions 
d’éligibilité

https://hubentreprendre.laregion.fr/financement/fonds-de-solidarite-%E2%80%93-volet-2-region


GUIDES ET DOCUMENTS OFFICIELS

Soutien de l’Etat
Téléchargez le Guide de l’Etat
Pour plus d’information sur economie.gouv.fr

Soutien de la Région
Téléchargez le Guide de la Région Occitanie
Téléchargez la  fiche d’information du fonds de solidarité de la Ré-
gion Occitanie 
Pour plus d’information sur laregion.fr

Soutien BPI France
Téléchargez Comment obtenir un prêt garanti par l’Etat ?
Et le webinaire Entrepreneurs comment faire face à la crise ?
Comment faire part de votre besoin à BPI France?  En remplissant ce 
formulaire en ligne: ici
Plus d’information sur bpifrance.fr

Soutien Banque des Territoires
Téléchargez les mesures exceptionnelles de la Banque des territoires

Procédure de chômage partiel
Préservez l’emploi de vos salariés, Faites vos démarches en ligne sur : 
https://activitepartielle.emploi.gouv.fr
Pour vous aider dans vos démarches en ligne de mise en place d’activité 
partielle retrouvez un guide et des fiches d’aides sur
https://www.invest-in-tlp.fr/actualites/fiches

https://www.invest-in-tlp.fr/Fichiers/documents/5e8ef9811e0fb_guide_etat.pdf
https://www.economie.gouv.fr/
https://www.invest-in-tlp.fr/Fichiers/documents/5e8ef9f2b9243_guide_region_occitanie.pdf
https://www.invest-in-tlp.fr/Fichiers/documents/5e906c69b65fa_flyer-a5-fonds-de-solidarité-01_et_02.pdf
https://www.invest-in-tlp.fr/Fichiers/documents/5e906c69b65fa_flyer-a5-fonds-de-solidarité-01_et_02.pdf
https://www.laregion.fr/
https://www.invest-in-tlp.fr/Fichiers/documents/5e8efad8e7e47_comment_obtenir_un_pret_garanti_par_l_etat__1585058407_1.pdf
https://www.invest-in-tlp.fr/Fichiers/documents/5e8efb9f9c1af_guide_bpi_france.pdf
https://mon.bpifrance.fr/authentication/?TAM_OP=login&ERROR_CODE=0x00000000&URL=%2Fmon-espace%2F#/formulaire/soutienauxentreprises
https://www.bpifrance.fr/
https://www.invest-in-tlp.fr/Fichiers/documents/5e8efc47673a4_guide_bdt.pdf
https://activitepartielle.emploi.gouv.fr
https://www.invest-in-tlp.fr/actualites/fiche/covid-19-mise-en-place-du-chomage-partiel/316


CONTACTS UTILES

www.impots.gouv.fr/portail/professionnel

ÉTAT

MISSIONS : EMPLOI - CHÔMAGE PARTIEL
CONTACTS : 
 oc-ud65.activite-partielle@direccte.gouv.fr  -  05-62-33-18-49 OU 05-62-33-18-17
INFORMATION PRATIQUE :
travail-emploi.gouv.fr/le-ministere-en-action/coronavirus-covid-19/proteger-les-emplois/cho-
mage-partiel-activite-partielle/article/fiche-activite-partielle-chomage-partiel

CONTACTS : 
  oc-ud65.uc1@direccte.gouv.fr
  08 06 00 01 26

http://www.impots.gouv.fr/portail/professionnel
https://travail-emploi.gouv.fr/le-ministere-en-action/coronavirus-covid-19/proteger-les-emplois/chomage-partiel-activite-partielle/article/fiche-activite-partielle-chomage-partiel
https://travail-emploi.gouv.fr/le-ministere-en-action/coronavirus-covid-19/proteger-les-emplois/chomage-partiel-activite-partielle/article/fiche-activite-partielle-chomage-partiel


https://www.laregion.fr/Coronavirus-COVID-19

www.tarbes.cci.fr

hapy.chambre-agriculture.fr

www.cma65.fr

www.invest-in-tlp.fr

RÉGION OCCITANIE

CHAMBRES CONSULAIRES

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION TARBES-LOURDES-PYRÉNÉES

https://www.laregion.fr/Coronavirus-COVID-19
http://www.tarbes.cci.fr 
http://hapy.chambre-agriculture.fr
http://www.cma65.fr
http://www.invest-in-tlp.fr

